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TABLE ALPHABÉTIQUE

.. Note :La table contient l'indication des « Pièces imprimées par ordre de la Chambre » ou « Documents parlementaires ».
ABRÉVIATIONS : Doc. (Documents parlementaires). Ann. (Annales parlementaires).

Accidents du travail. - V. Industrie, commerce et travail.

Accidents du travail aux gens de mer. - V. Marine.

'Accise.- V. Finances : Impôts :Droit d'accise sur les sucres.

'Acte général pour le règlement pacifique des différends internatio-
naux.- V. Affaires étrangères : Droit international public :
Règlement pacifique, etc.

'Administrations publiques (Location des biens ruraux des). -V. Droit administratif:Biens ruraux, etc.

Admission des anciens combattants aux fonctions et emplois publics.
...- V. Emplois publics.

Adultère, - V. Droit civil :Divorce.

'Aéronautique.
NAVIGATION AÉRIENNE.

Projet de loi autorisant la Société anonyme belge d'Exploitation
de la Navigation aérienne à augmenter son capital et à modi-
fier ses statuts.

V. les nºº 161 et 194 (sess. 1928-1929) de la Chambre.
Doc.- Rapport fait par M. Segers, nº 155.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le 18 avril

1929, p. 895.- Le projet est renvoyé à la commission des
chemins de fer, marine, postes, télégraphes, téléphones et
aéronautique, p. 896.

Dépôt du rapport par M. Segers, p. 956 (25 avril 1929).
Les articles sont adoptes sans observation, p. 960.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

81 membres présents, p. 973 (25 avril 1929). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

V. aussi : Armée.

SÉNAT. - TABLE DE LA SESSION ORDINAIRE DE 1928-1929.

Affaires étrangères.

ARMÉE.

Recrutement militaire.- V. plus loin la sous-rubrique spéciale.

CHIMIE (OFFICE INTERNATIONAL DE).

Projet de loi approuvant la convention internationale pour lacreation,à Paris,d'un office internationalde chimie.
Doc.- Exposé des motifs, nº 118.- Texte de la convention,

nº 118.- Projetde loi:Annexeau nº 118.
Rapport fait par M. le baron Descamps, nº 143.

Ann.- Dépot du projet de loi par M. Hymans, m. a. ét .,p. 671
(14. mars 1929).- Le projet est renvoyé à la commission
des affaires étrangères.

L'article unique est adopte sans observation, p. 898.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

83 membres presents, p. 899 (23 avril 1929).- Le projet est
transmis à la Chambre des représentants.

DÉCÈS DU MARÉCHAL FOCH.- V. Foch.

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

Nationalité de la femme mariee.- Projet de loiapprouvant la
convention signée a Paris le12 septembre1928 relativeà lanationalité de la femme mariee.

V. les nºº 318 (sess, 1927-1928), 112 (sess. 1928-1929) de laChambre.

Doc. - Projet de loi, nº 103.
Rapport fait par M. le duc d'Ursel,nº 133.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 6 mars
1929, p. 575.- Le projet est renvoyé à la commission des
affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. Leyniers, p. 742 (26 mars 1929).
L'article unique est adopté sans observation, p. 899.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

83 membres présents, p. 899 (23 avril 1929).- Leprojetest
soumis à la sanction royale.
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SÉNAT. - SESSION ORDINAIRE 1998-1929.2

Affaires étrangères (suite)

DROIT INTERNATIONAL PUBLIC.

Règlement pacifique des différends internationaux.- Projet de
loi autorisant le gouvernement à adhérer à l'acte general pour
le règlement pacifique des differends internationaux.

Doc.- Expose des motifs, nº 94. - Texte de l'acte, nº 94. -Projet de loi : Annexe au nº 94.
Rapport fait par M. le baron Descamps, nº 141.

Ann. - Dépôt du projet de loi par M. Hymans, m. a. et ., p. 444
(26 février 1929). - Le projet est renvoyé à la commission
des affaires étrangères.

Rapporteur : M. le baron Descamps.
Discussion générale :

Discours de M. Lafontaine, qui estime que ce projet est trop
important pour que l'on puisse le laisser passer sans le saluer,
exprime son regret de ce que l'acte en discussion laisse la
porte ouverte à des incertitudes graves, mais, tout en signa-
lant le danger de guerre qui existe encore, invite le Sénat à
voter l'acte avec enthousiasme et à convier les autres gou-
vernements à agir de même, p. 896, 897. - Interruptions de
MM. Barnich, Hymans, m. a. et ., et Huisman Van den Nest,
p. 897. - Discours de M. Hymans, m. a. et ., qui estime qu'il
serait inutile qu'il prenne la parole après l'admirable rapport
de M. le baron Descamps, s'il ne désirait souligner l'initiative
du gouvernement comme la portée de l'acte soumis au parle-
ment,espérant constater l'unanimité de l'assemblée; exprime
ensuite l'avis que side nombreux Etats font comme la Bel-
gique, l'entente qui en resultera améliorera l'atmosphère et
contribuera utilement à l'œuvre de la paix, p. 897, 898. -
Interruptions de MM. Lafontaine, Rutten, p. 897. - Discours
de M. le baron Descamps, rap.(qui déclare ne pas se faire
d'illusions sur les étapes restant encore a parcourir, mais
constate les grands progrès réalisés; termine en déclarant
également que la Belgique doit travailler à sa défense natio-
nale, mais que, d'autre part, le parlement doit voter des
traités recommandant l'emploi de moyens hur ains), p. 898.

L'article unique est adopté sans observation, p. 898.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

83 membres présents, p. 899 (23 avril 1929).- Le projet est
transmis à la Chambre des représentants.

Renonciation à la guerre. - Projet de loi approuvant le pacte
général de renonciation à la guerre, signé à Paris le
27 août 1928

Doc.- Expose des motifs, nº 61. - Texte du traité, nº 61.-Projet de loi : Annexe au nº 61.
Rapport fait par M. Segers sur ce projet et sur le budget des

affaires étrangères pour 1929, nº 88. - Une table des
matières et une carte sont jointes à ce document.

'Ann. - Dépôt du projet de loi par M. Hymans, m. a. ét ., p. 239
(23 janvier 1929). - Le projet est renvoyé à la commission
des affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. Segers, p. 505 (27 février 1929)
M. Hymans, m. a. ét ., demande que, contrairement à sapropo-

sition, la discussion de ce projet soit disjointe de celle du
budgetdes affairesétrangères,déclare que le gouvernement
fait de pressantes démarches afin que la Belgique procède
à la ratification avant le 24 mars; demande donc au Senat
de voter ce projet le jour même, 12 mars, tout en admettant
que les membres de la Haute Assemblée formulent, au cours
de la discussion du budget, les observations que le pacte
pourrait leur suggérer; declare qu'il n'entre pas dans la dis-
cussion, se borne à constater qu'il forme une haute règle
morale pour les nations et présente le très grand avantage
d'associer les Etats-Unis à l'organisation de la paix; termine
en déclarant que le vote émis d'urgence constituera une mani-
festation significative, p. 616, 617. - M. le président estime
qu'il y aura unanimité sur les bancs du Sénat pour faire
droit à la demande de M. Hymans, m. a. ét .,et le Sénat
marque unanimement son accord, p. 617.

Discussion générale :
Discours de MM. Lafontaine (qui marque sa satisfaction de

voir rapidement ratifier le pacte qu'il estime être un élément
précieux dans la marche vers la paix; se réserve de faire
ultérieurement les importantes observations au sujet du pacte,
dont ilaurait voulu demontrer les faiblesses); Segers (qui
déclare qu'il a dit longuement, dans son rapport, ce qu'il

Affaires étrangères : DROIT INTERNATIONAL PUBLIC. Renonciation
"d la guerre (suite)

pensait du Pacte Kellogg et se borne donc à demander an
Senat de le voter leplus rapidement possible), p. 617.

L'article unique est adopté sans observation, p. 617.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

101 membres présents, p. 620 (12 mars 1929). - Le projet
est transmis à la Chambre des représentants.

Discours de M. le président Magnette, qui, tout en déclarant
qu'il n'est pas d'usage de commenter au cours d'une séance
du Sénat un vote émis par la Haute Assemblée au moment oùilvient d'être acquis, prie le Sénat de l'autoriser à faire excep-

tion à cette règle, étant certain d'être l'écho du Sénat tout entier
en signalant la portée et la haute importance du vote auquel
il vient de procéder, ce vote s'étantproduità uneheure vrai-
ment psychologique, la Belgique venant d'être l'objet de sus-
picions et d'imputations qui ont un moment obscurci le ciel
diplomatique. Déclare qu'il est heureux que l'occasion ait été
donnée à la Belgique d'affirmer solennellement son désir de
concorde et de paix, p. 620

Sentences arbitralos.- Projet de loiapprcaran! la Convention
de Genève du 26 septembre 1927 concernant l'exécution des
sentraces arbitrales rendues à l'étranger.

V. le nº 215 (sess. 1927-1928) et 71 (sess. 1928-1929) de la
Chambre.

Doc.- Rapport faitpar M. Leyniers, nº 89.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le 7 février

1929, p. 367.- Le projet est renvoyé à la commission des
affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. Leyniers, p. 437 (26 février 1929).
V. pour la discussion générale la discussion du budget des

affaires étrangères pour 1929 (rubrique : Finances : Budgets).
L'article unique est adopté sans observation, p. 672.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

105 membres présents, p. 688 (19 mars 1929).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

Traités de conciliation. et d'arbitrage entre la Belgique et les
Etats-Unis. - Projet de loi approuvant le traité de concilia-
tion et le traité d'arbitrage signés à Washington le20 mars
1929 entre la Belgique et les Etats-Unis d'Amerique ..

Doc. - Exposé des motifs, nº 183.- Texte du traité,nº 183.-Projet de loi:Annexe au nº 183.

Ann.- Dépôt duprojet de loiparM. Hymans, m.a. ét ., p. 1034
(2 mai 1929).- Le projet est renvoyé à la commission des
affaires étrangères.

Union internationale de secours. - Projet de loiapprouvant laconvention et les statuts établissant une union internationale
de secours adoptés à Genève en juillet 1927.

V. les nºº 216 (session 1927-1928) et 72 (session 1928-1929) delaChambre.
Doc.- Projet de loi, nº82.

Rapport faitpar M. François, nº 90.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 7 février

1929, p. 367. - Le projet est renvoyé à la commission des
affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. François, p. 437 (26 février 1929).

V. pour la discussion générale la discussion du budget des
affaires étrangères, notamment le discours de M. François,
rubrique :Finances :Budgets.

L'article unique est adopté sans observation, p. 672.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

105 membres présents, p. 688 (19 mars 1929).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

ETATS-UNIS (TRAITÉ AVEC LES).- V. plus haut :Droit internatio-
nal public : Traite de conciliation,etc.

FRANCE. - V. plus loin : Recrutement militaire.
GUERRE. PACTE DE RENONCIATION A LA GUERRE. - V. plus haut iDroit international public.



TABLE ALPHABÉTIQUE. - DO 13 NOVEMBRE 1928 AU 8 MAI 1920

Affaires étrangères (suite)

INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL.

Importation et exportation : Abolition des restrictions. - Projet
de loiapprouvant les actes internationaux relatifs à l'aboli-
tion des prohibitions et restrictions à l'importation et à
l'exportation, signes par la Belgique à Genève le 8 novem-
tre 1927 et le 11 juillet 1928.

V. les nºº 314 (session 1927-1928) et 70 (session 1928-1929) de
la Chambre.

Doc.--Rapport faitpar M. Lafontaine,nº91.
Ann.-- Transmis par la Chambre des représentants le 7 février

1929, p. 367. - Le projet est renvoyé à la commission des
affairesétrangères.

V. pour la discussion générale la discussion du budget des
affaires étrangères pour l'exercice 1929. (Rubrique :Finances : Budgets.)

L'article unique est adopte sans observation, p. 671.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

105 membres présents, p. 688 (19 mars 1929). Le projet est
soumis à la sanction royale.

Proprietà industrielle, marques de fabrique, etc. - Projet de loi
approuvant les acies internationaux signes à La Haye, le
6 novembre 1925, relatifs à la propriété industrielle, à l'enre-
gistrement international des marques de fabrique ou de com-
merce et au dépôt international des dessins ou modèles
industriels.

V. les nºº 205 (session 1927-1928) et 173 (session 1928-1929) de
la Chambre.

Doc. - Projet de loinº 148.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 18 avril
1929,p.886.- Leprojet est renvoyé à la commission des
affaires étrangères.

-

M. Volckaert donne lecture de son rapport,qui conclut à
l'adoption du projet, p. 962 (25 avril 1929).

Les articles sont adoptés sans observation, p. 962.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

81 membres présents, p. 973 (25 avril 1929).- Leprojetest
soumis à la sanction royale.

ISLANDE. (Millénaire de l'Althing.)
Ann.- M. le président donne lecture au Sénat de l'invitation

adressee par l'Althing (Chambres réunies) d'Islande, priant
le Sénat de déléguer un de ses membres pour assister aux
fêtes qui seront données à Thingvellir en vue de commémorer
le millénaire de l'Althing, p. 985. - M. le président
annonce que le bureau examinera la suite à donner à cette
invitation. et remerciera les présidents du parlement islan-
dais, p. 986.

PACTE DE RENONCIATION A LA GUERRE. - V. plus haut : Droit inter-
national public.

RECRUTEMENT MILITAIRE.

Projet de loi approuvant la convention conclue entre la Belgique
et la France, ayant pour objet de regler les conflits en matière
de recrutement militaire.

V. les nº 317 et 324 (sess. 1927-1928) de la Chambre. .
Doc. - Rapport fait par M. Leyniers,nº75.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le 19 décem-

bre 1928,p.169.
Dépôt du rapport par M. Leyniers, p. 295 (31 janvier 1929).
M. Carnoy, m. i. h ., demande, ledélai sollicité en vue de faire

voter cette convention par le parlement belge devant expirer
dans peu de jours, que ce projet soit inscrit à l'ordre du jour
d'une prochaine séance, p. 325.- A la proposition de M. leprésident, le projet est porte en tête de l'ordre du jour
de la séance du lendemain, p. 325.

D'cussion générale. Discours de MM. Lebon (qui déclare ne pas
s'opposer à l'adoption du projet, mais émet certaines cri-tiques, notamment en cequi concerne les enfants des bateliers
belges); Leyniers, rap. (qui estime que,si les critiques deM.Lebon sont justifiées dans une certaine mesure,etbien
qu'il souhaiterait, quant à lui,que legouvernement français

3

Affaires étrangères:RECRUTEMENT MILITAIRE.Conventionentrela Belgique et la France (suite)

acceptât lapolitiquebelgebasée sur le jus sanguinis, il fautpourtant considérer que la nouvelle convention a uniquement
pour but d'adapter l'ancienne convention aux cas nouveaux
résultant des législations en vigueur; fait remarquer à M. Le-
bon qu'il n'a parle que des bateliers, mais qu'ily a plus de
72 cas différents de l'application de la convention; termine en
souhaitant que les mesures d'exécution ne donnent lieu qu'à
des échanges de vue très cordiaux); Carnoy, m. i.h. (qui
indique brièvement pourquoi le gouvernement est d'accord
avec le rapporteur, fait diverses observations en réponse àM. Lebon et termine en lui faisant remarquer que les effets
de la convention sont suspendus en cas de mobilisation;
estime donc que l'on a tout à gagner en y donnant son appro-
bation), p. 339, 340.- M. Lebon souhaite qu'il soit possible
d'éviter que, en cas de guerre, un Belge doive faire la guerre
à son pays dans les rangs francais; M. Carnoy, m. i. h .,déclare que la convention a précisément pour butd'éviter ce
genre d'abus,p.340.

L'article unique est adopté sans observation, p. 340.
L'ensemble du projet de loi "est adopté à l'unanimité des

86 membres présents, p. 343 (6 février 1929).- Leprojet
est soumis à la sanction royale.

UNION INTERNATIONALE DE SECOURS.

V. plus haut : Droit international public.

Affichage des listes desbureaux de vote.- V.Lois électorales :Titres IV à XI :Revision.

Affirmation des procès-verbaux. - V. Droit pénal.

Agede l'entréeen jouissancede la rentedeschevronsde front.-V. Armée : Combattants : Chevrons de front.

Agents de la colonie. - V. Congo : Magistrats, fonctionnaires, etc.

Agrandissements de la ville d'Anvers,- V. Communes: Anvers.

Agriculture.
APPRENTISSAGE.

Projet de loi organique de l'apprentissage.- V. Industrie, com-
merce et travail: Contratde travail.

GARDES CHAMPÊTRES : AGE DE LA RETRAITE.

Projet de loi modifiant l'alinéa final de l'article 55 du Code rural.- V. Police rurale.
INSTITUTS AGRONOMIQUES (DIPLÔMES DES).- V. Interpellations, au

nom de M. Leurquin.

Ajournement du Sénat. - V. Chambres législatives-Sénat :Vacances du Sénat.

Allocations de vieillesse. - V. Pensions : Pensions de vieillesse.

Amnistie.
Voyez pour la proposition d'amnistie, due à l'initiative de

MM. Van Cauwelaert et consorts, la rubrique : Droit pénal:Atteintes contre la forme du gouvernement, contre la sûreté
extérieure de l'Etat; mutilations volontaires commises par des
militaires; extinction de poursuites et de peines pour crimes
et délits commis entre le 4 août 1914 et le 4 août 1919, la
proposition de loi de M. Van Cauwelaert ayant été adoptée
sous cette forme à la Chambre des le premier vote et trans-
mise sous ce nouvel intitule au Senat.

Amortissement de la dette publique (Dotation du).- V. Finances:Budgets :Budget des voies et moyens.

Ancienneté des fonctionnaires de la colonie. - V. Congo : Magis-
trats, fonctionnaires, etc.



4 SENAT. - SESSION

Annales parlementaires.

RLFARD APPORTE A LEUR PUBLICATION.

Ann.- Motion d'ordre de M. Braun, qui proteste contre le retard
apporte à la publication des Anna. es parlementaires du Sénat
et qui demande, la faute de ce retard n'incombant certaine-
n:ent pas au Moniteur, mais bien au retard apporte par les
sénateurs dans le renvoi de la sténographie de leurs discours
aprèscorrection,que les dispositions réglementaires relatives
à cette question soient strictement appliquées à l'avenir,
p.223.- M.Lekeu applaudit aux observations de M. Braun,
p. 223.- M. le président M , gnette rappelle au Sénat le texte
de l'article 34 du règlement relatif au renvoi des discours
au Moniteur, estime que l'observation de M. Braun est abso-
lument fondée et déclare que le bureau veillera à ce que le
retard signale par M. Braun ne se renouvelle pas, p. 223.

Annexion de territoire. - V. Communes:Anvers.

Anormaux.- V. Droit pénal.

Anvers.

AGRANDISSEMENT DE LA VILLE.- V. Communes.

TUNNEL SOUS L'ESCAUT A ANVERS.

Projet de loi relatif à la construction d'un tunnel sous l'Escaut
à Anvers et à l'aménagement des terrains de la rive gauche.

V. les nºº 147 et 152 de la Chambre (sess. 1928-1929).

Doc. - Rapport fait par M. le vicomte G. Vilain XIIII, nº 140 ..
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le

21 mars 1929, p. 729.- Le projet est renvoyé aux com-
missions réunies des travaux publics et des finances.

Discussion générale :
Discours de M. le vicomte Georges Vilain XIIII, rap. (qui com-.. mence par déclarer que, en tant que Waesois, il votera le

projet, puis attire l'attention du Sénat sur la nécessité de
développer les moyens de communications entre les deux
rives de l'Escaut, à Anvers, estimant que le projet soumis à
l'approbation du Sénat, etpour lequel il sollicite son adhé-
sion unanime, n'est qu'une première realisation des vœux
du pays de Waes), Baels, m. a. t. p. (qui, estimant que tout
a été dit tant dans l'exposé des motifs que dans le remar-
quable rapport fait à la Chambre comme au Sénat, se borne à
exprimer sa satisfaction que le gouvernement ait pu réaliser
le projet grandiose sur lequel l'assemblée va se prononcer),
p. 901 à 903.

Les articles sont adoptes sans observation, p. 903, 904.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

89 membres présents, p. 973 (25 avril 1929). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

Appels à la générosité publique en faveurdes invalidesetdesorphe-
lins de la guerre. - V. Guerre :Œuvres nationales des Inva-
lides, etc.

Apprentissage.- V. Industrie, commerce et travail: Contrat de
travail.

Arbitrage (Traité d'). - V. Affaires étrangères : Droit internatio-
nal public : Traite de conciliation etd'arbitrage.

Armée. €.

AÉRONAUTIQUE.

Zone de sécurité autour des aérodromes.- Projet de loi concer-
nant la creation autour des aérodromes utilisés par une ou
plusieurs escadrilles de l'armée, d'une zone de sécurité
frappée de servitude aéronautique.

V. le nº 188 (sess. 1927-1928) du Sénat.
Doc.- Rapport fait par M. de Brouckere, nº 98. - Amendement

propose par la commission, nº 98.
Texte adopté au premier vote, nº 112.

Ann. - Depot du rapport par M. de Brouckere, p. 540
(6 mars 1929).

ORDINAIRE 1928- 9.9.

Armée : AÉRONAUTIQUE. Zone de sécurité autour des aérodromes
(suite)

Discussion générale.
Discours de MM. le comte de Broqueville, m. d. n. (qui prie

M. de Brouckere, rap ., de ne pas insister sur son amende-
ment, afin, d'une part, d'éviter le renvoi du projet à la
Chambre et, d'autre part, de ne pas introduire dans le pro-
jet une disposition touchant à des questions juridiques,
estimant que la situation dangereuse, visée par le projet,
est extrêmement urgente); de Brouckere, rap. (qui déclare
être prêt à se rallier à l'opinion du ministre, mais avoir quel-
que peine cependant à admettre la remise de la question
touchée par son amendement, estimant qu'il serait facile,
si l'on y mettait de la bonne volonté, d'arriver à une solu-
tion rapide); Pierlot (qui fait remarquer que la commission
a été unanime à se rallier à l'avis de M. de Brouckere, et
exprime le désir que le Sénat adopte la solution de la com-
mission, plus conforme au droit constitutionnel belge, étant
entendu que l'on essaiera de faire mieux lorsqu'on en aura
la possibilité),p.655, 656.- Interpellations de MM. Lekeu
et de Brouckere, p. 656. - Discours de M. le comte de
Broqueville, m. d. n ., qui maintient son opposition, esti-
mant que la commission introduit dans le projet un principe
nouveau de droit; estime que si l'on entrait dans cette voie
on aurait pose un acte grave sans avoir pu en mesurer les
conséquences et que l'on regretterait un jour cet acte,
p. 656.- M. de Brouckere, rap ., estime qu'il se produit une
confusion et developpe les motifs pour lesquels il a le regret
de ne pas pouvoir se rallier a l'avis du ministre,p.656.

Discussion des articles et vote sur l'ensemble :
Art. 1 à 7. Adoptés sans observation, p. 657.
Art. 8. M. le président donne lecture du texte du projetetde

Pamendement propose par la commission, p. 657, 658. -
L'amendement de la commission est adopté par assis et levé
et l'ensemble de l'article 8, ainsi amendé, est adopté, p. 658.

Art. 9 à 12. Adoptés sans observation, p. 658.
M. le président déclare que, conformément au règlement, le

projet ayant été amende sera renvoyé à la commission préa-
lablement au second vote, p. 658.

Vote en seconde lecture :
Article 8. M. le président rappelle le texte amendé au premier

vote, p. 705. - M. le comte de Broqueville, m. d. n ., rappelle
que, lors de la précédente discussion, le gouvernement a
défendu son point de vue contre l'amendement de M. de
Brouckere, devant une dizaine de membres seulement, et a
été battu. Déclare ensuite que le gouvernement, d'accord,
d'ailleurs avec la Chambre, qui a voté le projetà une écra-
sante majorité, maintient son point de vue. Rappelle briève-
ment le sentiment de la Chambre à cet égard, exprime, au
nom de la commission, par son rapporteur; suggère une solu-
tion qui permettrait l'accord avec M. de Brouckere, p. 705.

- M.de Brouckere déclare qu'il ne peut accepter le sous-
amendement proposé par M. de Broqueville, m. d. n ., et indi-
que les motifs de son opposition, p. 705, 706.- M. lecomte
de Broqueville, m. d. n ., justifie son attitude, non pas par
son avis personnel, mais par celui de M. le sénateur Vinck;
rappelle l'étude faite par lui sur cette question dans son rap-
port sur la conservation des monuments et des sites. Ter-
mine en rappelant l'urgence du projet de loi au point de vue
de la sécurité des aviateurs, p. 706.- Sont encore enten-
dus :MM. de Brouckere (qui maintient sa manière de voir);
Pierlot (qui rappelle que l'amendement n'a pas été proposé
par M.1. de Brouckere, mais par la commission de la défense
nationale et à l'unanimité; développe les motifs pour lesquels
il estime que l'on ne peut pas permettre au gouvernement de

'disposer du droit des citoyens en rendant l'allocation d'une
indemnité « facultative >); de Broqueville, m.d.n. (qui
défend à nouveau le projet présenté par le gouvernement),
p. 707.- L'article 8 est définitivement adopté, tel qu'il a été
amende, p. 707.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 84 voix et une
abstention,p. 712 (20 mars 1929).- S'est abstenu M. le
comte de Brouchoven de Bergeyck, p.712.- Le projet est
renvoyé a la Chambre des représentants.

COMBATTANTS.

Admission aux emplois publics et réintégration. - V. la rubrique
spéciale :Emplois publics.

Chevrons de front : rente : Majoration.- Projet de loi relevant
le taux de la rente des chevrons de frontetabaissant l'âge
de l'entrée en jouissance de ladite rente.

V. les nºª 78 et 155 (sess. 1928-1929) de la Chambre."



TABLE ALPHABÉTIQUE. - DU 13 NOVEMBRE 1.26 AU 8 MAI 1929.

Armée : COMBATTANTS. Chevrons de front; rente;majoration
(suite)

Doc.- Projet de loi, nº 128.
Rapport faitpar M.Pieriot,nº186.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 22 mars
1929, p. 729.- Le projet est renvoyé à la commission de la
défense nationale.

M. Pierlot donne lecture de son rapport, qui conclut à l'adop-
tion du projet, p. 1052 (7 mai 1929).

Discussion générale. Discours de M. le baron de Dorlodot, qui
déclare renoncer à déposer un amendement, afin de ne pas
retarder le vote de la loi, p. 1052.

Les articles sont adoptés sans observation, p. 1052, 1053.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

127 membres présents, p. 1081 (7 mai 1929). -- Le projet est
soumis à la sanction royale.

Pensions. - V. Pensions militaires.
CONTINGENT.

Projet de loi fixant le contingent de l'armée pour 1929.
V. les nºº 5 et 16 (session 1928-1929)

Doc. - Rapport fait par M. le vicomte du Bus de Warnaffe,
nº 26.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 6 décem-
bre 1928, p. 89. - Le projet est renvoyé à la commission de
la defense nationale.

Dépôt du rapport par M. le vicomte du Bus de Warnaffe,
p. 102 (12 décembre 1928).

Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observation, p. 169, 170.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 74 voix contre 42,

tion royale.
p. 187 (20 décembre 1928).- Le projet est soumis à la sanc-

EMERITAT AUX LIEUTENANTS GENERAUX TITULAIRES DU GRAND CORDON
DE L'ORDRE DE LEOPOLD AU 1er JANVIER 1928.

Projet de loi accordant le bénéfice de l'émeritat aux lieutenants
generaux titulaires du Grand Cordon de l'ordre de Leopold.

V. Ie nº 201 (session 1927-1928) du Sénat.
Doc.- Rapport fait par M. Pierlot, nº 97.- Amendement pré-

sente par la commission, nº 97.
Texte adopté au premier vote, nº 113.

Discussion générale :Ann.- Discours de MM. Volckkaert (qui combat leprojet, esti-
mant que l'argent affecte a l'augmentation de traite-
ment visee par le projet de loi serait plus utilement
employé à donner un peu plus de bien-être aux orphelins de
ceux quiont donne leur vie pour le pays); le comte de Bro-
queville, m. d. n. (qui répond aux observations de M. Volc-
kaert en ce qui concerne notamment la question du relève-
ment de la solde des soldats, et fait remarquer a M. Volc-
kaert que le gouvernement a déposé un amendement, dont ilrappelle les termes, amendement qui détermine quels sont
les officiers généraux qui auront droit à l'eméritat); Pierlot,
rapp. (qui exprime le regret que le Sénat ne soit pas unanime
à voter le projet qui a été admis par la majorité de la com-
mission de la défense nationale;combatensuite lediscours
de M. Volckaert; déclare qu'il retire l'amendement de la com-
mission etse rallie à celuidu gouvernement); de Brouckere
(qui developpe les motifs pour lesquels, estimant qu'il ne
s'agit pas d'honneurs, mais d'argent, il votera contre le
projet), p. 658 à 660. - Interruptions de MM. le comte de
Broqueville, m. d. n ., Volckaert, Jaspar, p. m ., Lekeu, Van
Overbergh, p. 658 à 660.

Discussion de l'article unique :
M. le président donne lecture du texte du projet, d'un amende-

ment proposé par la commision et de l'amendement proposé
par le gouvernement, p. 660. - M. le président rappelle que
la commission retire son amendement et se rallie à celui du
gouvernement, et l'article unique est adopté tel qu'il est
amende par le gouvernement, p. 660. - M. le président
declare que, conformement au reglement, le projet ayant été
amendé sera renvoyé à la commission préalablement au
Second vote, F. 660.

L'article unique est remis aux voix et est définitivement
adopte, p. 707.

L'ensemble du projet de loiest adopté par 49 voix contre 34,
p. 712 (20 mars 1929).- Le projet est transmisà la Cham-
bre des représentants.

Armée (suite)

CHANSONS

Tubleou indiquant : 1º la répartition, par district de gendarmerie,
des miliciens de la classe de 1928 entre tous les corps et ser-
vices; 2º la division du territoire en cinq groupements de
recrutement, conformément aux dispositions de la loi;3º par
district de gendarmerie, le nombre de miliciens désignés pour
le service, pour l'armée d'occupation et les troupes d'armée,
pour les garnisons situées au chef-lieu, à moins ou à plus de
50 kilomètres de leur résidence.

Ann. - Dépôt sur le bureau du Sénat, par M. le ministre de la
defense nationale, pendant trente jours de session, confor-
mément à l'article 6 de la loi du 15 août 1923 sur lamilice,le recrutement et les obligations de service, p. 5 (20 novem-
bre 1928).

MILICE : RECRUTEMENT MILITAIRE (CONVENTION AVEC LA FRANCE).-V. Affaires étrangères : Recrutement militaire.
MILITAIRES BELGES OCCUPANT UNE FONCTION PUBLIQUE DANS LA

COLONIE. - V. Congo : Magistrats, fonctionnaires, mili-
taires, etc.

PENSIONS MILITAIRES.- V. Pensions.

RECRUTEMENT MILITAIRE.

Projet de loi approuvant la convention conclue entre la Belgique
et la France ayant pour objet de régler lesconflitsen matière
de recrutement militaire.- V.Affairesétrangères :Recrute-
ment militaire.

Artde guérir.

POUVOIR DISCIPLINAIRE :CRÉATION.

Projet de loi portant institution de chambres des professions
médicales.

Doc.- Expose des motifs, nº 156. - Projet de loi: Annexe au
nº 156.

Ann.- Depotdu projetde loiparM. Carnoy, m. i.h .,p. 901
(23 avril 1929).- Le projet est renvoyé à la commissionde
l'intérieur et de l'hygiène, p. 901.

Artisans (Crédit à l'outillage artisanal).- V. Industrie, commerce et
travail: Crédit, etc.

Asou, sénateurprovincialdu Hainaut
Doc.- Proposition de loi complétant l'article 226 de la loi d'orga-

nisation judiciaire (cosign.). Annexe an nº 38.
Ann.- Projet de loi abrogeant l'article 298 du Code civil. Dis-

cussion generale. Discours :Développe les motifs pour les-
quels ilest partisan de l'abrogation, mais déclare pourtant
que, si le Senat venait a repousser l'abrogation, il considé-
rerait la proposition du conseil de législation comme un
progrès marqué sur la situation existante, p. 208, 209.-Observations, p. 210. -- Discussion au sujet de la procédure
à suivre pour le vote sur les diverses propositions en pré-
sence, p. 211, 212.

Interpelle M. le ministre des sciences et des arts au sujet de la
suite que le gouvernement entend donner aux réclamations
de la ville de Tournai, appuyées par le conseil provincial du
Hainaut tendant à la remise à cette ville, pour son- Musée
des Beaux-Arts, de deux tableaux, de Rubens et de Jordaens,
enlevés à Tournai en 1794, restitues plus tard par la France,
mais demeures depuis lors au Musée de Bruxelles. Demande
que son interpellation soit jointe au budget des sciences et
des arts, p. 244.

Budget des sciences et des arts pour 1929. Au cours de la dis-
cussion générale de ce budget, développe son interpellation
au sujet de la suite que le gouvernement entend donner aux
réclamations de la ville de Tournai, appuyée par le conseil
provincial du Hainaut, tendant à la remise à cette ville, pour
son Musée des Beaux-Arts de deux tableaux de Rubens et de
Jordaens enlevés à Tournai en 1794, restitués plus tard par
la France, mais demeures depuis lors au Musée de Bruxelles,
p. 271 à 273. - Observations, p. 273.- Prononce encore
un discours en réponse à celui du ministre et prend acte des
bonnes dispositions manifestées par le gouvernement en
faveur du Musee de Tournai, p. 274.




